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Objet : Demande d’audience 

 

Monsieur le Directeur, 

 

Les 27 et 28 juin devaient se tenir à Reims les Ateliers sur la sécurité des agents dans les DIR. 

 

La sécurité des agents dans le domaine routier est un sujet majeur pour les personnels que nous 

représentons. 

 

La dangerosité, la pénibilité de nos missions, les trop nombreux accidents de services parfois 

mortels sont au centre de nos préoccupations. 

 

Nous estimions que notre organisation syndicale avait toute sa place dans ces ateliers relatifs à la 

sécurité. 

 

Nous avons sur ces sujets majeurs une analyse approfondie et des solutions à apporter. 

 

C’est dans ce sens que la Fédération CGT de l’Equipement et de l’Environnement vous avait 

demandé de recevoir une délégation le 27 juin à Reims afin de pouvoir présenter nos revendications 

sur ce sujet particulièrement sensible. 

 

Mais le ministère a fait le choix d’annuler ces Ateliers : quel sens du dialogue social ! 

 

Déjà en mai 2011, lors de ces mêmes Ateliers organisée à Nantes, la CGT, lors d’une audience avec 

vous, avait demandé : 

 

-   Création d’emplois dans les DIR. 

-   Création de Parcs et Ateliers dans les DIR. 

 

 

 



-  Harmonisation de la signalisation des chantiers sur l’ensemble des réseaux autoroutiers, 

routiers (RN, RD, RC), ce qui suppose un renforcement des moyens et une coopération entre 

les différents gestionnaires du réseau routier pour aborder concrètement les questions de la 

sécurité des personnels et des usagers. Le ministère se place sur une autre logique 

d’externalisation au privé. 

-  Harmonisation et clarification des interventions sur accidents entre le ministère, les forces 

de l’ordre et les SDIS. 

-  Coordination et coopération entre l’Etat et les Conseils Généraux sur le déneigement et la 

protection civile. 

-   Une réforme statutaire pour les personnels. 

-   Ouverture de négociations sur le régime indemnitaire. 

-   Réparation de la pénibilité et la dangerosité par l’attribution de la bonification de 25 %. 

-   Cadrage DIR. 

 

Vous vous étiez engagé à ouvrir des discussions sur tous ces sujets. Plus d’un an après, aucune 

réunion n’a eu lieu  malgré les nombreux accidents de service où l’on déplore malheureusement des 

morts ! 

 

C’est dans ce contexte que le 27 juin dernier la CGT a décidé de maintenir une mobilisation à 

Reims.  

Ce sont environ 250 agents des Directions interdépartementales des routes (DIR) qui ont répondu à 

l'appel de la Fédération, du SNPTRI, du SNOPA et du SNPTAS au rassemblement devant le palais 

des congrès de Reims le 27 juin.  

 

Une délégation a été reçue par le sous-préfet qui s'est engagé à faire remonter à la ministre les 

revendications des personnels, notamment : 

 

- Arrêt des privatisations et nationalisation des autoroutes. 

- Reconquête des missions exploitation, entretien, travaux et ingénierie. 

- Réouverture du cadrage national des DIR. 

- Reconnaissance de la pénibilité et bonification de 25% du service actif. 

- Amélioration de déroulement de carrière pour l'exploitation. 

- Création de Parcs dans les DIR. 

- Recrutement d'OPA dans les DIR. 

- Des moyens en personnels administratifs et plus de proximité pour les services supports. 

 

En outre, la CGT a rappelé au sous-préfet qu'elle était prête à prendre toute sa place dans les 

Ateliers du ministère sur la sécurité des agents qui devaient se tenir et que c'est dans ce sens qu'elle 

avait sollicité une audience. 

 

C’est pourquoi, à nouveau, nous vous sollicitons pour obtenir une audience afin d’échanger sur nos 

revendications dans l’intérêt des personnels, des services et du service rendu aux usagers. 

 

Dans l’attente d’une réponse de votre part, veuillez agréer, l’expression de nos salutations 

distinguées. 

 

 Signé 
 

Jean-Marie RECH 

Secrétaire général de la FNEE-CGT 


